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La formation obligatoire – un outil de gouvernance

CSSDM / SSG

La formation obligatoire préparée par le MEQ : une obligation pour tous les 
nouveaux membres.

Le comité de gouvernance et éthique : Un rôle de vigie visant à s’assurer que la 
formation est suivie par tous les membres.

L’auto-déclaration : La responsabilité de chaque membre, nouveau et ancien.

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/administration-encadrements/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire


Sondage d’auto-déclaration
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Merci pour votre soutien
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